
Ministère de l'emploi,
de la cohésion sociale

et du logement

Particuliers employeurs hors mandat: estimation annuelle fondée sur les
heures effectivement travaillées au cours du 2ème trimestre de l'année.

Activité prestataire et mandataire: nombre d'heures au 31 décembre de
l'année.

Champ: France métropolitaine.

Mai 2006 - N° 19.1

LES EMPLOIS FAMILIAUX EN 2004 :

un secteur en forte croissance

DDaannss  llee  sseecctteeuurr  ddeess  eemmppllooiiss  ffaammiilliiaauuxx,,

lleess  ssaallaarriiééss  oonntt  ttrraavvaaiilllléé  pprrèèss

ddee  665500  mmiilllliioonnss  dd’’hheeuurreess  eenn  22000044,,

ssooiitt  uunnee  pprrooggrreessssiioonn  ddee  44  %%

ppaarr  rraappppoorrtt  àà  ll’’aannnnééee  pprrééccééddeennttee..

PPrrèèss  ddee  8800  %%  ddeess  hheeuurreess

ssoonntt  eeffffeeccttuuééeess  ppaarr  ddeess  ssaallaarriiééss

ddiirreecctteemmeenntt  eemmbbaauucchhééss  ppaarr

ddeess  ppaarrttiiccuulliieerrss  eemmppllooyyeeuurrss..

LLeess  aauuttrreess  ssaallaarriiééss  ssoonntt  mmiiss

àà  ddiissppoossiittiioonn  ppaarr  ddeess  oorrggaanniissmmeess

pprreessttaattaaiirreess  aaggrrééééss  ddee  sseerrvviicceess

aauuxx  ppeerrssoonnnneess..  MMaajjoorriittaaiirreemmeenntt

àà  tteemmppss  ppaarrttiieell,,  llee  nnoommbbrree  ddee  ssaallaarriiééss

dduu  sseecctteeuurr  eesstt  eessttiimméé  àà  uunn  mmiilllliioonn

eenn  22000044,,  eenn  hhaauussssee  ddee  55  %%

ppaarr  rraappppoorrtt  àà  22000033..

LLeess  ppaarrttiiccuulliieerrss  eemmppllooyyeeuurrss

ssoonntt  ttoouujjoouurrss  pplluuss  nnoommbbrreeuuxx  ::

pprrèèss  ddee  11,,77  mmiilllliioonn  eenn  22000044..

IIllss  pprriivviillééggiieenntt  ddee  pplluuss  eenn  pplluuss

llee  cchhèèqquuee  eemmppllooii  sseerrvviiccee

ppoouurr  rréémmuunnéérreerr  lleeuurrss  ssaallaarriiééss..

UUttiilliisséé  ppaarr  6622  %%  ddeess  ppaarrttiiccuulliieerrss

eemmppllooyyeeuurrss,,  ccee  mmooddee  ddee  ppaaiieemmeenntt

rréémmuunnèèrree  ddééssoorrmmaaiiss  pprrèèss

ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  hheeuurreess  ttrraavvaaiillllééeess..

LLeess  sseerrvviicceess  ffoouurrnniiss  ppaarr  lleess  oorrggaanniissmmeess

pprreessttaattaaiirreess  aaggrrééééss  ssoonntt  eenn  ffoorrttee

eexxppaannssiioonn  ::  ++1133  %%  dd’’hheeuurreess  ttrraavvaaiillllééeess

eenn  22000044..  EEnnccoorree  mmaarrggiinnaalleess,,

lleess  eennttrreepprriisseess  pprriivvééeess  ffoonntt

uunnee  ppeerrccééee  ssiiggnniiffiiccaattiivvee..

Entretien du domicile, aides aux

personnes âgées ou handica-

pées, gardes d’enfants, soutien

scolaire, les emplois familiaux

recouvrent des services très

divers qui ont pour caractéris-

tique commune d’être exercés

chez les particuliers. En 2004,

644 millions d’heures ont été

travaillées au domicile de parti-

culiers, soit une progression de

4 % par rapport à 2003 (gra-

phique 1). Les ménages utilisa-

teurs de ces services peuvent

employer directement des sala-

riés ou recourir aux services d’or-

ganismes prestataires. En 2004,

78 % des heures sont effectuées

par des salariés directement

embauchés par des particuliers

employeurs et 22 % par des sala-

riés mis à disposition par des

organismes prestataires agréés

de services aux personnes.

Les salariés du secteur des

emplois familiaux travaillent en

majorité à temps partiel : 73 %

des aides à domicile et 79 % des

employés de maison. Tout

temps de travail confondu, leur

nombre s’élève à environ un

million en 2004, en progression

de 5 % par rapport à 2003.

Graphique 1
Heures totales travaillées, selon le type d'employeur
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Feuil1

		

		en millions		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

		Particuliers employeurs hors mandat		259.872989		264.168875		349.934584		388.953330		376.654968		375.868140		374.004336		356.908956		391.272184		405.656411		414.891604

		Activité mandataire		34.026259		43.942277		55.116004		73.744906		80.338000		86.908000		91.555000		89.925000		90.854000		90.466000		86.135484

		Activité prestataire		22.480989		24.687161		2.697431		64.145474		77.542000		87.838000		95.942000		97.367000		106.823000		124.344000		142.735000
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Graphique 2
Nombre de particuliers employeurs

Premières Synthèses - Mai 2006 - N° 19.12

1,7 million de particuliers sont

employeurs en 2004, soit une

hausse de 4 % par rapport à

2003 (graphique 2). Lorsque les

particuliers sont employeurs, ils

peuvent soit recruter directe-

ment leurs salariés, soit passer

par l’intermédiaire d’organismes

mandataires, qui assurent pour

eux le recrutement et la gestion

administrative des salariés.

Le nombre de particuliers

employeurs progresse avec

l’augmentation du nombre d’uti-

lisateurs du chèque emploi

service : +8 %. 62 % des

employeurs mobilisent ce mode

de paiement en 2004 et 47 %

des heures sont rémunérées en

chèque emploi service. En revan-

che, le nombre d’employeurs uti-

lisant la déclaration nominative

simplifiée (DNS) est en recul :

-3 %.

En 2004, la prestation d’accueil

du jeune enfant (Paje) s’est pro-

gressivement substituée aux

autres allocations pour la garde

des enfants nés après le 1er jan-

vier 2004 (encadré 1) : en juin,

près de 2 000 ménages bénéfi-

ciaient de la Paje pour la garde à

domicile de leur enfant, ils

étaient 8 500 fin décembre 2004.

Au total, entre les deuxièmes tri-

mestres 2003 et 2004, le nom-

bre de bénéficiaires de l’alloca-

tion de garde d’enfant à domicile

(Aged) et de la Paje a diminué de

LLeess  ppaarrttiiccuulliieerrss  eemmppllooyyeeuurrss,,  ttoouujjoouurrss
eenn  pprrooggrreessssiioonn

Sources :
Ircem,
Acoss,

Traitement
Dares.

DNS: déclaration nominative simplifiée, envoyée trimestriellement à l'Urssaf.

CES: chèque emploi-service.

AGED: allocation de garde d'enfant à domicile.

PAJE/GED : prestation d'accueil du jeune enfant pour garde d'enfant à domicile.

Nombre d'employeurs à la fin du 2ème trimestre de l'année. Des doubles comptes résiduels peuvent
subsister car il n'est pas possible d'identifier les employeurs utilisant simultanément plusieurs modes de
paiement.

Champ : France métropolitaine.

4 %. Ils étaient ainsi 73 000 en

juin 2004.

Après une faible croissance en

2003 (+1 %), le nombre de sala-

riés employés par des particu-

liers augmente de 4 % en 2004

pour atteindre 825 000 (gra-

phique 3).

Près d’un salarié sur deux a au

moins deux employeurs. C’est

beaucoup moins fréquent pour

les gardes d’enfants au domicile

du particulier : 28 %. Les

emplois familiaux sont très lar-

gement féminins : 90 % de fem-

mes. Deux tiers des salariés ont

50 ans et plus et 15 % ont moins

de 30 ans.

LLeess  eemmppllooiiss  ddiittss

««  ooccccaassiioonnnneellss  »»

Certains emplois familiaux

sont dits « occasionnels » et

ne sont pas inclus dans les

statistiques détaillées ici.

Déclarés dans un formulaire

spécifique, ils désignent des

catégories d’emplois de mai-

son non « classiques ». Il

peut s’agir de prestations de

chauffeurs, jardiniers, secré-

taires particulières ou même

de familles d’accueil de per-

sonnes âgées. Les salariés

occupant ces emplois sont

près de 15 000. Leur profil

est différent de celui des

autres : ils sont plus âgés

(leur âge moyen est de

48 ans), 46 % d’entre eux

sont des hommes et ils ont

deux fois moins souvent plu-

sieurs employeurs. Les sala-

riés ont assuré 4,4 millions

d’heures de travail en 2004.

En 2004, 501 millions d’heures

ont été travaillées chez les parti-

culiers employeurs, en progres-

sion de 2 % par rapport à 2003

(graphique 4). Cela représente

241 000 emplois équivalents-

temps plein à 40 heures hebdo-

madaires (1) et 275 000 à 35 heu-

res.

Encadré 1

LL’’AARRCCHHIITTEECCTTUURREE  DDUU  SSEECCTTEEUURR  DDEESS  EEMMPPLLOOIISS  FFAAMMIILLIIAAUUXX

L’architecture actuelle du secteur des emplois familiaux a été largement modelée par la loi de 1991

qui instaurait, pour la première fois, des mesures d’incitation fiscale, d’exonération de charges et de

simplification administrative. Ce dispositif s’est ensuite étoffé progressivement.

Depuis 1995, les particuliers employeurs peuvent choisir entre deux modes de rémunération des

salariés :

- le système « classique » où l’employeur établit des bulletins de paye traditionnels et des déclara-

tions nominatives simplifiées (DNS) envoyées trimestriellement aux Urssaf ;

- le système du chèque emploi service mis en place en 1993. Dans ce second cas, les formalités admi-

nistratives, prises en charge par un organisme national créé à cet effet, sont fortement simplifiées

pour l’employeur. Depuis 2004, les particuliers faisant garder à domicile leurs enfants nés après le

1er janvier bénéficient en outre de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje-Ged). Ils déclarent

leur salarié à l’aide d’un chéquier spécifique (chéquier « Paje ») qui présente des caractéristiques

similaires au chèque emploi service.

Les organismes agréés de services aux personnes (OASP) interviennent, soit en fournissant une

prestation de service avec leurs moyens et personnels propres, l’activité est alors qualifiée de « pres-

tataire », soit en mettant en rapport l’employeur et le salarié et en assurant les formalités adminis-

tratives d’emploi, l’activité est alors qualifiée de « mandataire ». Dans le dernier cas, le particulier

reste l’employeur du salarié.

(1) - Les salariés employés directement par des
particuliers ou par le biais d’organismes agréés
mandataires sont régis par la convention
collective des salariés du particulier
employeur, dont la durée de travail est fixée
à 40 heures hebdomadaires.


Feuil1

		

				1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

		DNS hors AGED		720540		696950		697898		679953		661454		647045		634459		606051		597628		581817		566973

		AGED				34481		53772		76892		88804		84808		77499		80953		76678		75184		70496

		CES				140848		273483		430615		524559		615958		697664		767756		870240		958188		1036271

		PAJE																						1952

		AGED+ PAJE/GED				34481		53772		76892		88804		84808		77499		80953		76678		75184		72448
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La durée trimestrielle moyenne

de travail est de 89 heures chez

les employeurs utilisant la

déclaration trimestrielle à

l’Urssaf (soit environ 7 heures

hebdomadaires) et de 57 heu-

res avec le chèque emploi ser-

vice (soit environ 4 heures par

semaine). La durée trimestrielle

moyenne de travail chez les

employeurs percevant l’Aged

est de 229 heures, soit 18 heu-

res hebdomadaires. Elle est

plus élevée pour les

employeurs recourant à la

Paje : 274 heures par trimestre,

soit 21 heures hebdomadaires.

Cet écart tient au fait qu’en

2004, l’Aged couvrait de nomb-

reux enfants de plus de trois

ans, donc partiellement scolari-

sés, alors que la Paje ne concer-

nait que les gardes d’enfants de

moins d’un an (graphique 5).

Les particuliers employeurs

peuvent, s’ils le souhaitent,

passer par l’intermédiaire d’un

organisme agréé dit « manda-

taire » qui facilitera le recrute-

ment et effectuera l’ensemble

des formalités sociales : verse-

ment de la rémunération et des

cotisations sociales correspon-

dantes pour le compte du parti-

culier qui reste l’employeur

direct (encadré 1).

Cette activité mandataire repré-

sente environ un cinquième

de l’activité des particuliers

employeurs : en 2004, les sala-

riés gérés par des organismes

mandataires ont réalisé 17 %

des heures effectuées chez

les particuliers employeurs et

près de 20 % des particuliers

employeurs sont passés par un

organisme mandataire pour

assurer la gestion de leurs sala-

riés.

L’activité mandataire est en

léger recul : avec 86 millions

d’heures, soit une baisse de

5 % par rapport à 2003, le nom-

bre total d’heures est retombé

en deçà du niveau de 1999.

Graphique 3
Nombre de salariés rémunérés par des particuliers employeurs
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Graphique 4
Heures travaillées chez les particuliers employeurs

Nombre d'heures salariées annuelles estimées jusqu’en 2003 à partir des heures déclarées au 2ème trimes-
tre de l'année. 

Champ: France métropolitaine.

0

100

200

300

400

500

600

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

En millions

DNS hors AGED AGED+PAJE/GED CES

Source :
Ircem.
Traitement
Dares.

LL’’aaccttiivviittéé  mmaannddaattaaiirree  ::  uunn  cciinnqquuiièèmmee
ddee  ll’’aaccttiivviittéé  ddeess  ppaarrttiiccuulliieerrss  eemmppllooyyeeuurrss

Graphique 5
Particuliers employeurs - Heures trimestrielles moyennes

Estimations au 2ème trimestre de l'année. 

Le nombre moyen d'heures effectivement travaillées par salarié est plus élevé car la plupart des salariés
ont plusieurs employeurs.

Champ: France métropolitaine.
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Feuil1

		

				1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

		Ensemble		460,322		526,419		609,551		692,370		711,562		735,608		745,068		740,475		781,598		791,742		824,894

		DNS hors AGED		460,322		438257		449614		443135		425536		420295		409419		378213		375303		344177		379195

		AGED+PAJE/GED				38368		54063		74156		78233		72697		68493		73728		71987		69255		54905

		CES				120904		208387		305112		349979		394825		429318		452382		497324		530463		563732
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Feuil1

		

				1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

		DNS hors AGED		293.899248		253.19786		293.183552		284.191132		264.589928		253.102396		245.265408		223.66132		210.181188		210.243868		203.109473

		AGED+PAJE/GED				33.068292		63.575616		89.812784		82.124148		75.229944		67.677728		69.72126		67.794752		65.833572		63.195207

		CES				21.845		48.29142		88.69432		110.278892		134.4438		152.6162		153.451376		204.150244		217.192804		234.722408
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Feuil1

		

						1999		2000		2001		2002		2003		2004

				DNS hors AGED		100.54		98.13		93.56		89		90		89.1437246571

				AGED		223.78		218.97		215.54		222		219		228.9012993645

				Chèque emploi service		54.6		54.73		55		59		57		56.8650507444

				PAJE/GED												273.4730347349





Feuil2

		





Feuil3
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mises à disposition de particu-

liers par des organismes presta-

taires en 2004, soit 10 % de plus

qu’en 2003 (graphique 6). Les

salariés des organismes presta-

taires sont plus jeunes que ceux

employés directement par des

particuliers : 16 % ont moins de

30 ans et 24 % ont plus de

50 ans. Ils étaient 66 % à dépas-

ser 50 ans chez les particuliers

employeurs.

LLeess  aassssiissttaanntteess  mmaatteerrnneelllleess
eett  llee  sseecctteeuurr  ddeess  sseerrvviicceess
àà  llaa  ppeerrssoonnnnee

Les assistantes maternelles
ne sont pas comptabilisées
dans les emplois familiaux
car leur activité de garde
d’enfants ne s’exerce pas au
domicile des particuliers.
Elles entrent toutefois dans
le champ des services à la
personne tel que défini par la
convention nationale pour le
développement des services
à la personne, signée le 22
novembre 2004. À la fin du
deuxième trimestre 2004,
près de 635 000 particuliers
faisaient appel aux services
de 253 000 assistantes
maternelles. Les assistantes
maternelles ont travaillé 206
millions d’heures en 2004.

Au total, le nombre de sala-
riés du secteur des emplois
familiaux et des assistantes
maternelles s’est élevé à
environ 1 260 000 en 2004,
soit une progression de
3 % par rapport à 2003

Les particuliers qui souhaitent

recourir à un service à domicile

peuvent également faire appel à

un organisme prestataire qui

propose ses moyens et son pro-

pre personnel. Une fois sur cinq,

les particuliers y recourent.

L’activité prestataire a représenté

en 2004 près de 143 millions

d’heures de travail (soit 69 000

emplois équivalents-temps plein

à 40 heures et 78 000 à 35 heu-

res) (2). Ce volume d’heures tra-

vaillées progresse de 13 % par

rapport à 2003.

En moyenne, près de 183 000

personnes par mois ont été

Alexandra CHOL (Dares).

FFoorrttee  pprrooggrreessssiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  ffoouurrnniiss
ppaarr  ddeess  oorrggaanniissmmeess  pprreessttaattaaiirreess  aaggrrééééss

(2) - Les salariés employés par l’intermédiaire d’organismes agréés prestataires sont rattachés à
diverses conventions collectives selon leur statut. 

Graphique 6
Effectifs salariés gérés par des organismes prestataires agréés
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Nombre moyen de salariés mis à disposition chaque mois.

Champ: France métropolitaine.

Source :
Dares.

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss

« L’emploi à domicile : un dynamisme conforté en 2004 », Acoss stat, n° 31,

septembre 2005.

« Le secteur des emplois familiaux en 2003 : la croissance de l’activité se pour-

suit », Dares, Premières Synthèses, n° 12.4, mars 2005.


Feuil1

		

				1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

		Salariés prestataires		32751.9166666667		36510.0833333333		39447.1666666667		89847.0833333333		114774.25		130416.25		137729.166666667		141828.25		155062.166666667		166733		182840.083333333





GBARBUT
Fichier en pièce jointe 
2006.05-19.1 graf 6.xls



Premières Synthèses - Mai 2006 - N° 19.1 5

Encadré 2

LLEESS  SSOOUURRCCEESS  DDEE  DDOONNNNÉÉEESS

Pour les ppaarrttiiccuulliieerrss  eemmppllooyyeeuurrss, les données sont fondées sur les déclarations trimestrielles des employeurs aux Urssaf (DNS). Elles sont

fournies par l’Ircem (Institut de retraite complémentaire des employés de maison). Le suivi des chèques emploi service et de la Paje provient du

traitement des volets sociaux adressés par les utilisateurs au Centre national du traitement des chèques emploi service (CNTCES) de Saint-Étienne

et au Centre Pajemploi implanté au Puy-en-Velay. L’exploitation de cette source fournit notamment des informations sur les effectifs d’employeurs

et de salariés, la durée mensuelle du travail et le salaire net versé.

L’activité des oorrggaanniissmmeess  aaggrrééééss est mesurée au moyen de deux sources :

- des informations mensuelles simples qui renseignent sur les volumes d’heures travaillées et les effectifs de salariés concernés, tant au titre de

l’activité prestataire que mandataire ;

- un bilan annuel qui détaille le volume d’activité selon les grands types de prestations dispensées, et fournit des informations sur les caractéris-

tiques et les statuts des personnels.

AAppppoorrttss  eett  lliimmiitteess  ddeess  ssoouurrcceess  ddee  ddoonnnnééeess

Les sources sur les particuliers employeurs permettent de savoir s’ils bénéficient de l’Aged, de la Paje/Ged ou d’une exonération à un autre titre.

En revanche, elles ne permettent pas de connaître précisément l’activité à laquelle se rapporte l’emploi, ni l’âge de l’employeur qui n’est déclaré

que lors de la rémunération par chèque emploi service.

Les sources relatives aux organismes agréés permettent de connaître l’activité au titre de laquelle intervient l’organisme : ménage, soutien

scolaire, garde d’enfants, assistance aux personnes âgées. En revanche, elles ne permettent pas de connaître précisément le nombre de particu-

liers employant, par leur biais, un salarié à domicile.

DDeess  ddoouubblleess  ccoommpptteess  lliimmiittééss

Les effectifs d’employeurs recèlent quelques doubles comptes. C’est notamment le cas lorsqu’un employeur utilise simultanément le chèque

emploi service pour rémunérer des heures de ménage et la DNS pour rémunérer une personne gardant des enfants au domicile. Des doubles

comptes peuvent également exister si les employeurs embauchent plusieurs salariés déclarés dans différents centres Urssaf. L’ampleur de ces dou-

bles comptes reste toutefois relativement limitée : d’après le sondage des cotisants réalisé en 2004 par l’Acoss, 5 % des employeurs utilisent simul-

tanément le chèque emploi service et la DNS, ce qui représente environ 80 000 personnes en 2003.

Des risques de doubles comptes existent également dans le calcul des effectifs salariés. En effet, un salarié travaillant chez plusieurs employeurs

peut être rémunéré de diverses façons (déclarations trimestrielles à l’Urssaf, chèque emploi service) ou être embauché par divers canaux (emploi

direct par des particuliers ou par le biais d’organismes agréés prestataires). Il apparaîtra alors simultanément dans plusieurs fichiers. Des effec-

tifs, corrigés des doubles comptes entre déclarations trimestrielles et chèque emploi service, sont transmis par l’Ircem à la Dares depuis 2003 et

réestimés sur le passé (graphique 3). Ces chiffres montrent que les salariés rémunérés sous plusieurs modes sont nombreux : lorsque les

employeurs sont des particuliers, les effectifs de salariés « hors doublons » s’élèvent à 825 000 en 2004. Le simple cumul des effectifs issus des

divers modes de paiement conduirait à un effectif de 997 000, soit un écart de 173 000 salariés.

Un cumul global des salariés du secteur des emplois familiaux suppose d’intégrer également les salariés mis à la disposition des particuliers par

des organismes prestataires. Le cumul des effectifs salariés des particuliers employeurs (avec ou sans intervention d'un mandataire) et des

effectifs salariés des organismes prestataires peut comporter des doublons. En particulier, il se pourrait que des salariés affiliés à une association

exerçant des activités mandataires et prestataires travaillent simultanément chez certains employeurs en mandataire et chez d’autres employeurs

dans le cadre de prestations. Les sources disponibles aujourd’hui ne permettent pas de repérer ces situations. L’estimation des effectifs salariés

dans le secteur des emplois familiaux doit, de ce fait, être considérée comme un majorant.
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OORRGGAANNIISSMMEESS  MMAANNDDAATTAAIIRREESS  EETT  PPRREESSTTAATTAAIIRREESS

LLaa  pprrééddoommiinnaannccee  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss

Fin 2004, on estime à près de 10 000 (1) le nombre d’organismes agréés de services aux personnes, qu’ils soient mandataires ou prestataires.

80 % des ces organismes sont des associations, 12 % des Centres communaux d’action sociale (CCAS) et 7 % des entreprises privées. Les asso-

ciations assurent 93 % des heures travaillées et emploient 91 % des salariés.

UUnn  ddéévveellooppppeemmeenntt  rraappiiddee  ddeess  eennttrreepprriisseess  pprriivvééeess

Bien qu’encore marginales, les entreprises privées affichent un dynamisme soutenu : elles étaient 412 fin 2003, elles sont 573 fin 2004, soit une

augmentation de 39 % (tableau 1). Avec 5 400 salariés en moyenne sur l’année, les effectifs des entreprises privées se sont accrus de 56 % en

2004 et représentent 2 % des salariés du secteur des organismes agréés de services aux personnes. Près de 2,8 millions d’heures ont été effec-

tuées chez des particuliers par des salariés d’entreprises privées, soit 53 % de plus qu’en 2003. L’ordonnance du 24 juin 2004 a autorisé les entre-

prises privées agréées à exercer leur activité sous le régime mandataire. L’activité mandataire des entreprises privées a représenté près de 760 000

heures travaillées en 2004.

AAssssiissttaannccee  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  eett  mméénnaaggee  ::  ddeeuuxx  aaccttiivviittééss  pprrééddoommiinnaanntteess

Les activités prestataires et mandataires des organismes agréés portent principalement sur l’assistance aux personnes âgées (58 %) et le ménage

(33 %). Les entreprises privées sont moins positionnées que les associations et les CCAS sur l’assistance aux personnes âgées. Elles sont, en

revanche, davantage sollicitées pour le soutien scolaire et les gardes d’enfants (tableau 2).

Tableau 1
Entreprises privées

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Nombre d'entreprises privées* ................................ 85 128 197 238 296 412 573

Nombre moyen de salariés sur l'année ...................... 1 997 1 862 2 177 3 462 2 613 3 722 5 390

Nombre annuel d'heures ....................................... 275 045 416 200 675 490 935 630 1 243 200 1 821 000 2 790 000

* Nombre de structures actives au 31 décembre de l'année.
Champ : France métropolitaine.

Source :
Dares.

(1) - Dans le  « Premières Synthèses » n° 12.4, paru en 2005, le nombre d’organismes du secteur était évalué à  6 200  en 2003, une estimation  tirée du nombre de

fiches d’activité que les organismes faisaient remonter à la Dares. Or, certaines fiches recensent l’activité de plusieurs structures, membres d’une même fédération.

L’estimation actuelle de 10 000 organismes agréés se fonde sur le nombre de structures réellement couvertes par les déclarations annuelles d’activité en 2004. 

Tableau 2
Répartition des activités mandataires et prestataires
En pourcentage

2001 2002 2003 2004

Ensemble Entreprises
privées

Activité mandataire

Ménage ....................................................... 25,1 25,6 28 32,1 31,4

Garde d'enfants ............................................... 13,8 10,5 8 6,5 8,2

Assistance aux personnes âgées............................ 59,6 61,9 62 58,4 53,7

Autres ....................................................... 1,6 2 3 3 6,7

Activité prestataire

Ménage ....................................................... 39,3 36,1 36 33,6 30,5

Soutien scolaire ............................................... 0,9 0,7 1 1 10,1

Garde d'enfants ............................................... 2,5 1,8 2 2,7 9,4

Assistance aux personnes âgées............................ 57,4 60,7 55 58,8 38,2

Autres ....................................................... 0 0,7 6 3,8 11,7

Champ : France métropolitaine.

Source :
Dares.


